
COMPTE-RENDU DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU 26.09.07 

 

 

 

     L’Assemblée Générale de PREPATROYES pour l’année 2007-2008 s’est tenue le 

26.09.07 à 18h30 au Lycée des Lombards. 

Sont présents : 

Gwénolé ARS, Roman BOILLAUD, Patrick CHANELLE, Claudine CHAUDET-

MALNOURY, Jean-Philippe CORTIER, Anne DURANTEL, Anne FUSELIER, Cyril 

FUSELIER, Ghislain GOLSE, Laurent HACHE, Danièle HEIDERSCHEIDT, Gérard 

PARGNY, Eric PFAFF, Rémi SALARDON, Françoise SPAGNESI, Jacques THIERRY. 

 

Sont excusés : 

Gérard BEUREUX, Olivia BRULEFERT, Isabelle COLOMBIER, Nathalie MONT-

DESFONTAINES, Cyril DUBUS, Pierre HALLER, Marc OUVRARD, Cécile PASQUET, 

Marc SEBEYRAN, Cédric TARQUINI, Dominique TROMPETTE. 

 

Accueil des nouveaux membres : Le Président souhaite la bienvenue aux nouveaux membres 

de l’Association, Matthieu HA, Romain BOILLAUD, Cyril FUSELIER, Rémi SALARDON, 

professeurs nouvellement nommés à Troyes et Eric PFAFF, nouveau Proviseur-Adjoint au 

lycée Marie de Champagne. 

 

I     RAPPORT MORAL 

 

  1-  CREATION ET FONCTIONNEMENT : 

 

- L’Association PREPATROYES a été déclarée le 11.01.07 à la Préfecture de l’Aube. Son 

siège social est le lycée Chrestien de Troyes, rue de Québec à Troyes. 

- Depuis cette date, 5 réunions du conseil d’administration et 5 réunions du bureau ont eu lieu. 

- L’association a été mise en conformité administrative et assurée par la MAIF. 

 

   2-  ACTIONS : 

 

- De nombreux rendez-vous ont été pris avec la C.A.T., le Département, la Région, les 

médias ( presse locale , Canal 32 ) pour informer de l’existence de l’Association. 

PREPATROYES est maintenant clairement identifiée et connue des médias. 

- Un site web a été mis en place par Gwénolé ARS et Florian BENARDEAU ; 

- Des subventions ont été obtenues de la C.A.T et de la Région. Des pourparlers sont en 

cours pour  obtenir des financements du Conseil Général et de l’ENSAM. 

- Une plaquette qui doit servir pour la campagne d’informations 2007-2008 aux élèves 

de Terminale a été conçue. Elle est assez concise, tient en 16 pages dont 4 sont 

réservées au Conseil Régional et à la C.A.T. qui subventionnent son financement. Les 

12 pages dont dispose l’Association,  comprendront un éditorial de PREPATROYES, 

3 pages d’informations aux futurs étudiants, informations pratiques, infos sur les 

débouchés, secteurs d’activité et salaires au sortir des grandes écoles, des photos, des 

témoignages. La plaquette sera donc vivante et attrayante. Tous les exemplaires 

doivent être distribués dans l’année aux lycéens de 1
ière
 et de Ter, aux professeurs, 

dans tous les C.D.I. des lycées visités et aux conseillers d’orientation. Les coûts de 



cette plaquette sont couverts en totalité par les subventions octroyées cette année par la 

Région et la C.A.T. 

- Il est également prévu de produire 300 affiches à apposer dans les lieux publics et les 

lycées, et d’imprimer des flyers (tracts) à distribuer en grand nombre. 

- Plusieurs membres de l’A.G. soulignent que le nombre de 3 000 exemplaires de la 

plaquette  n’est pas très élevé, vu le public ciblé et suggèrent d’en  imprimer 

davantage pour les années suivantes. 

- Comme projet pour l’année 2007-2008, l’Association souhaite organiser un 

évènement, par exemple inviter une personnalité reconnue du monde scientifique ou 

économique à tenir une conférence à Troyes. L’idée est suggérée de relier cet 

évènement aux 20 ans d’existence des classes Préparatoires de Chrestien de Troyes et 

de Marie de Champagne, créées en 1988. 

- L’Association souhaiterait mettre en place une journée commune d’informations aux 

lycées Chrestien de Troyes et des Lombards avec les anciens étudiants de ces lycées. 

Des réunions informelles ont déjà eu lieu les années passées aux Lombards avant les 

vacances de Noël. Au lycée Marie de Champagne, une réunion de ce type, plus 

institutionnalisée a lieu chaque année le 1
ier
 mercredi de décembre, où les anciens 

viennent présenter leurs écoles de commerce. 

 

LE RAPPORT MORAL EST VOTE A L’UNANIMITE. 

 

 

II   RAPPORT FINANCIER 

 

          Le trésorier Ghislain GOLSE présente le compte de résultat pour l’exercice 2007,  du  

          11 Janvier au 30 Septembre 2007 : 

          CHARGES :   Assurance (MAIF)                                  101.83 

                                  Hébergement site Internet                         29.98 

                                  Papeterie                                                      6.35 

                                                                         Total :               138.16 

 

           PRODUITS :  Cotisations (35 membres)                       525.00 

                                   Subvention Région                                1272.50 

                                                                         Total :              1797.50 

 

           RESULTAT=Produits – charges =                               1659.34        Montants en Euros 

 

   - A ce jour, seule la moitié de la subvention de la Région, votée le 11.06.07 a  été  versée au 

compte de l’Association, crédité le 06.08.07 ;  la seconde partie de la subvention régionale 

sera versée dès réception de la facture de la plaquette. 

 

   -La C.A.T. versera prochainement  une subvention de 2545 Euros, égale à celle de la 

Région. 

 

   - L’ENSAM  de Châlons en Champagne est prête à verser une subvention de 300 Euros en 

contre-partie de l’application de son logo sur la plaquette. 

 

   - La Banque Populaire a été également sollicitée et n’a pas fait de proposition pour le 

moment. Elle sera recontactée avec la nouvelle maquette pour base de discussion. Si la 



réponse s’avérait négative, l’Association se réserverait le droit de faire jouer la concurrence 

pour la domiciliation de son compte. 

 

 

- Le 2
ième

 devis de l’imprimerie La Renaissance étant plus avantageux que le premier 

qui a servi de base pour l’octroi de subventions,  l’Association sera, après versement 

des subventions en cours et paiement de la facture d’imprimerie bénéficiaire de 751.49 

Euros. 

 

LE BILAN FINANCIER EST VOTE A L’UNANIMITE. 

 

 

III    DECISIONS 

 

  1-  COTISATIONS : 

 

La cotisation pour l’année 2007-2008  est maintenue à 15 Euros.   VOTE A L’UNANIMITE. 

 

 

  2- MEMBRES D’HONNEUR : 

 

Le Président propose que tous les anciens membres adhérents mutés sur d’autres régions ou 

partis en retraite deviennent membres d’honneur s’ils le souhaitent. 

VOTE A L’UNANIMITE. 

 

  3-  MODIFICATION DES STATUTS : 

 

 Dans la liste des membres de droit (Article 8 des statuts), le Président propose d’ajouter : 

« Le Président du Conseil Général ou son représentant » 

VOTE A L’UNANIMITE. 

 

IV   ELECTION DES MEMBRES DU C.A. : 

 

- Mis à part 2 membres sortants pour cause de mutation (Florian BENARDEAU et 

LUDOVIC FREITAG), l’ensemble de l’équipe élue en janvier souhaite poursuivre son 

travail et propose sa réélection  qui est votée par l’Assemblée à l’unanimité. 

- Rémi SALARDON et Jean-Philippe CORTIER se présentent pour remplacer les 

membres sortants et sont élus à l’unanimité. 

-  Le Président rend hommage à Gwénolé ARS, à Florian BENARDEAU et à Benoît 

CARITEY,   membres de la commission Informatique, pour l’immense travail qu’ils 

ont fourni pour créer le site  de PREPATROYES. Il sollicite Cyril FUSELIER, déjà 

chargé d’organiser un site d’échanges de documents en ligne entre élèves et 

professeurs pour faire partie de la Commission Informatique, ce qu’il accepte. 

 

La séance est levée à 19h30. 


